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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Les clauses des contrats conclus avec les sous-traitants, quel que soit leur rang, rappellent ces 
mêmes obligations et précisent les mêmes modalités de contrôle et de sanction. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à dupliquer le dispositif qui figure à cet alinéa aux contrats avec les sous-
traitants, quel que soit leur rang, afin que dans les clauses contractuelles figurent les obligations, les 
modalités de contrôle et les sanctions.


